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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a conclu que le demandeur n’avait pas démontré, par des preuves
claires et convaincantes, qu’on lui avait refusé une chance équitable d’être
sélectionné. En conséquence, le Tribunal a conclu que la décision de sélection
contestée était légale car l’Administration avait exercé de manière appropriée son
pouvoir discrétionnaire dans la sélection du candidat sélectionné.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant contestait la décision de ne pas le sélectionner au poste de chef de la
classe P-5 du Groupe de la transformation opérationnelle et de la responsabilisation
(BTAU), Administration des pensions, Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies (« Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
»).
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